
 

 
 

CONDITIONS PARTICULIERES 
Applicables en cas d’utilisation des Services de  
paiement de OPP (Online Payment Platform)  

 
Conditions du 10 février 2026  

 
 
ARTICLE 1 – DEFINITIONS  
 
Les termes des présentes conditions, qu’ils soient exprimés au singulier ou pluriel, doivent être 
interprétés de la manière suivante :  
 

- Acceptation des conditions/Accepter des conditions : désigne l’acceptation 
préalablement et expresse de conditions, quelles qu’elles soient, par le biais du « cochage » 
de la case prévue à cet effet ;  
 

- Bénéficiaire des Services de paiement de Online Payment Platform (ci-après, « le 
Bénéficiaire »): désigne la(es) personnes privée(s) – à l’exclusion des personnes morales -, 
Créateur(s) de liste(s) sur le Site, au sens de la définition reprise à l’article 1 des Conditions 
générales de Kadolog (« ci-après, « les CGU Kadolog »), qui bénéficient des Services de 
paiement de Online Payment Platform et qui peuvent donc recevoir les Dons des Payeurs 
par ce biais; 

 
- Cagnotte Online Payment Platform: désigne le compte de paiement ouvert au nom 

d’un/de Bénéficiaire(s) dans les livres de Online Payment Platform, au sens de la section B 
– article 5 de conditions OPP (voir la définition de « compte OPP ») permettant au(x)dit(s) 
Bénéficiaire(s) de recevoir et de gérer, par le biais des Services de paiement de Online 
Payment Platform, le(s) Don(s) des « Payeurs » et aux « Payeurs » de procéder à des 
paiements en ligne à l’intervention de Online Payment Platform ;  
 

- Compte bancaire : désigne le compte bancaire (IBAN) du Bénéficiaire et qui est associé à 
la Cagnotte Online Payment Platform;  

 
- Compte utilisateur du Bénéficiaire: désigne le compte crée par le Créateur de liste, 

conformément à l’article 5 des CGU de Kadolog, pour pouvoir accéder aux services fournis 
par cette dernière.  

 
-  Don : désigne, au sens des présentes Conditions particulières de Kadolog (ci-après, « les 

CP Kadolog »), la contribution financière payée par un Payeur au profit d’un Bénéficiaire, 
en recourant aux Services de paiement de Online Payment Platform ;  

 
-  Payeur : désigne, au sens des présentes CP de Kadolog, toute personne qui pour faire un 

Don recourt aux Services de paiement de Online Payment Platform, soit en particulier, 
procède à un paiement en ligne ;  
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-  Donnée(s) d’identification du Bénéficiaire/Payeurs : désigne toutes les données 

personnelles d’identification du(es) Bénéficiaire(s)/du(es) Payeurs(s) exigée(s) légalement 
et/ou par Online Payment Platform, aux fins de permettre à celui-ci/ceux-ci de bénéficier 
des/recourir aux Services de paiement de Online Payment Platform ;  
 

-  Kadolog : désigne la SRL de droit belge, dont le siège social est établi à 1410 Waterloo, 
Rue Mattot 126, enregistrée à la BCE sous le n° 0841.031.867 ; Kadolog ne fournit aucun 
service de paiement au sens de la législation en la matière. 

 
- Online Payment platform : désigne la Société à responsabilité limitée néerlandaise 

(« Besloten Vennotschap »), RCS:  NL-50124498, domiciliée Kanaalweg 1 à 2628 EB 
Delft au Pays Bas. Online Payment Platform est un établissement de paiement titulaire 
d’une licence de la Banque Centrale néerlandaise (« De Nederlandsche Bank ») 

 
-  Service de paiement de Online Payment Platform: désigne les services de paiement 

exécutés par Online Payment Platform, en sa qualité d’Etablissement de paiement agréé, 
par application de ses Conditions générales. 

 
-  Site : désigne les sites internet : www.kadolog.com, www.kadolog.be, www.kadolog.fr, 

www.kadolog.org ; 
 

-  Utilisateurs : désigne, au sens des présentes CP de Kadolog, ensemble, les Bénéficiaires et 
les Payeurs, utilisateurs du Site, qui recourent aux Service(s) de paiement de Online 
Payment Platform.  

 
 
ARTICLE 2 – OBJET DES PRESENTES CONDITIONS PARTICULIERES DE KADOLOG  
 
 
2.1.- Kadolog a conclu un partenariat avec Online Payment Platform, lui permettant de proposer 
aux Bénéficiaires de faire usage des Services de paiement de Online Payment Platformet ainsi, s’ils 
en font le choix, de recevoir les Dons des Payeurs par ce biais, sans préjudice des autres modes de 
réception de cadeaux/Dons, tels que décrits dans les CGU Kadolog (remise en main propre, 
paiement par chèque, virement, etc.).  
 
2.2.- Les présentes Conditions Particulières de Kadolog (« les CP Kadolog ») ont pour objet d’une 
part, de préciser les termes et conditions d’utilisation des Services de paiement de Online Payment 
Platform aux fins d’une parfaite information des Utilisateurs et d’autre part, de confirmer dans ce 
cadre, le rôle des différents acteurs.  
 
D’une manière générale, en ce qui concerne la répartition des rôles entre Online Payment Platform 
et Kadolog, il est entendu que dès lors que cette dernière n’est pas légalement habilitée à fournir des 
services de paiement, tels que ceux offerts par Online Payment Platform, d’une part, et qu’à aucun 
moment, Kadolog n’entre en possession ou à la disposition des fonds transférés par le biais des 

http://www.kadolog.com/
http://www.kadolog.be/
http://www.kadolog.fr/
http://www.kadolog.org/
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Services de paiement de Online Payment Platform, d’autre part, Kadolog n’a pas la qualité de 
prestataire de services de paiement, ni partant l’obligation de respecter la législation applicable à de 
tels services.  
 
Comme il sera encore précisé ci-après, le rôle de Kadolog se limite (i) à la mise en relation des 
Utilisateurs avec Online Payment Platform aux fins de permettre aux premiers cités de recourir aux 
Services de paiement Online Payment Platform et (ii) à recueillir et communiquer à Online Payment 
Platform – en qualité de sous-traitant de Online Payment Platform au sens de la législation 
applicable aux données à caractère personnel -, les Données Bénéficiaires nécessaires à l’utilisation 
par le Bénéficiaire des Services de paiement Online Payment Platform. A ce titre, Kadolog se limite 
à fournir un service technique non soumis au respect de la législation applicable en matière de 
services de paiement.  
 
Par conséquent, le Bénéficiaire qui utilise les Services de paiement de Online Payment Platform 
noue un lien juridique directement avec Online Payment Platform, à l’exclusion de Kadolog, à 
condition qu’il ait Accepté le Contrat cadre de services de paiement de Online Payment Platform 
composé des conditions d’utilisations par les Titulaires des Services de paiement fournis par Online 
Payment Platform d’une part les conditions tarifaires figurant sur le site Kadolog ainsi que les 
présentes CP Kadolog.  
 
Pareillement, le Payeur qui utilise les Services de paiement de Online Payment Platform a 
conscience que ledit Service est fourni à l’intervention de Online Payment Platform directement et, 
à cette fin, Accepte les CP Kadolog et les Conditions d’utilisation de Online Payment Platform.  
 
Pour sa part, Kadolog ne saurait de quelque manière que ce soit être tenue pour responsable, par les 
Utilisateurs, de l’absence ou de la mauvaise exécution par Online Payment Platform de ses 
obligations liées à la fourniture de ses Services de paiement et/ou les éventuels partenaires de celle-
ci. Il en va de même des dirigeants de Kadolog, de ses employés ou associés.  
 
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS D’UTILISATION DES SERVICES DE PAIEMENT ONLINE 
PAYMENT PLATFORM PAR UN/DES BENEFICIAIRE(S) 
 
 
3.1. Conditions préalables pour pouvoir utiliser les Services de paiement Online Payment 
Platform  
 
3.1.1.- Pour pouvoir bénéficier des Services de paiement de Online Payment Platform, le 
Bénéficiaire doit remplir les conditions cumulatives suivantes : 
 

(i) Déclarer qu’il est une personne physique majeure et capable, agissant pour son 
propre compte (Note : Kadolog est plus restrictif sur ce point que Online Payment 
Platform dans leur conditions d’utilisation);  
 

(ii) Déclarer résider dans l’Espace Economique Européen; 
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(iii) Créer une Cagnotte Online Payment Platform, en suivant la procédure décrite à    

l’article 3.2 ; la Cagnotte Online Payment Platform consiste pour rappel, en un 
compte ouvert dans les livres de Online Payment Platform qui est une société agréée 
comme Etablissement de paiement ; 

 
3.1.2.- Conformément au prescrit des conditions d’utilisation de Online Payment Platform, le 
Bénéficiaire garantit cette dernière, et pour autant que de besoin Kadolog, contre toute 
responsabilité pouvant résulter d’une fausse déclaration, d’une déclaration inexacte ou incomplète 
des éléments déclarés à l’article 3.1.1, en ce compris des Données d’identification du Bénéficiaire 
fournies dans le cadre de l’article 3.2. (i).  
 
Le Bénéficiaire s’engage à signaler à Online Payment Platform et à Kadolog, en sa qualité de sous-
traitant du responsable du traitement, toute modification des déclarations précitées, en ce compris 
des Données d’identification du Bénéficiaire, fournies dans le cadre de l’article 3.2. (i).  
 
Online Payment Platform peut, conformément aux conditions d’utilisation de Online Payment 
Platform, bloquer une Cagnotte lorsque le Bénéficiaire a fourni des Données d’identification 
inexactes, incomplètes ou périmées. Pareillement, dans ces circonstances, Kadolog peut bloquer le  
Compte utilisateur du Bénéficiaire.  
 
3.2. Création d’une Cagnotte Online Payment Platform 
 
3.2.1.- Pour créer une Cagnotte Online Payment Platform, le Bénéficiaire doit, via l’Outil 
d’administration du Site sélectionner parmi les différentes options de réception des cadeaux de sa 
liste, celle lui permettant de recevoir des Dons de Payeurs par le biais de paiements en ligne et dans 
ce cadre :  
 

(i) Fournir les Données d’identification nécessaires au fonctionnement de la 
Cagnotte, précisant les coordonnées du Compte bancaire (IBAN) du 
Bénéficiaire. Le Compte bancaire mentionné dans le formulaire doit nécessairement 
être celui du titulaire du Compte utilisateur et doit être situé dans la zone Euro. Il 
ne peut être modifié postérieurement qu’en adressant un email à Kadolog qui en sa 
qualité de sous-traitant des données à caractère personnel, répercutera la demande 
auprès de Online Payment Platform qui appréciera cette demande et notamment 
l’éventuelle nécessité d’obtenir des documents d’identification.  
 
 
Les Données d’identification nécessaires au fonctionnement de la Cagnotte sont 
fournies concomitamment au formulaire d’ouverture d’une liste quand la 
fonctionnalité « paiement en ligne » est sélectionnée, visé à l’article 5 des CGU de 
Kadolog, ou plus tard, en activant cette fonctionnalité via l’onglet « paiements en 
ligne » accessible via l’outil d’administration du Site.  
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Les Données d’identification nécessaires au fonctionnement de la Cagnotte Online 
Payment Platform sont recueillies par Kadolog en sa qualité de sous-traitant du 
responsable du traitement des données à caractère personnel, soit Online Payment 
Platform.  

 
(ii) Avoir fourni une preuve de propriété de l’IBAN : copie (ou photo ou « copie 

d’écran ») d’une carte bancaire (comprenant le nom, prénom, l’IBAN) ou d’un RIB 
ou d’un extrait de compte du Compte bancaire (IBAN) du Bénéficiaire ne datant pas 
de plus de trois mois et où figure l’IBAN ainsi que le nom du titulaire dudit Compte ; 
 

(iii) Avoir fourni un numéro de téléphone mobile activé  
 

(iv) Avoir Accepté les Conditions d’Utilisation de Online Payment Platform et les 
CP Kadolog, dont le texte est communiqué en marge du formulaire d’ouverture de 
Cagnotte.  
 
Les Condition D’utilisation Online Payment Platform et les CP Kadolog sont 
respectivement également disponibles sur le site de Online Payment Platform 
(www.onlinepaymentplatform.com) et sur le Site.  
 
Pour autant que de besoin, Kadolog précise qu’en cas d’Acceptation des Condition 
d’utilisation de Online Payment Platform et des CP Kadolog, le Bénéficiaire déclare 
avoir lu, compris et accepté les termes desdites conditions, sans aucune réserve 
généralement quelconque. Les CP Kadolog peuvent être modifiées.  
 
La non-acceptation par le Bénéficiaire des Conditions précitées entraînera 
l’impossibilité pour le Bénéficiaire de bénéficier des Services de paiement offerts par 
Online Payment Platform. 
 
 

 
3.2.2.- Online Payment Platform est libre, quel que soit le motif et sans qu’elle n’ait à justifier de sa 
décision, de refuser la création d’une Cagnotte Online Payment Platform au profit d’un 
Bénéficiaire. Ce refus ne pourra donner lieu à des dommages et intérêts. Pareillement, Kadolog ne 
saurait être tenue pour responsable de ce refus.   
 
3.2.3.- Online Payment Platform informe le Bénéficiaire via Kadolog de l’ouverture ou du refus 
d’ouverture par Online Payment Platform d’une Cagnotte à son profit.  
 
 
 
 
 
 
 

http://www.onlinepaymentplatform.com/
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3.3. Description des Services de paiement de Online Payment Platform : 
 
3.3.1.- Une fois sa Cagnotte Online Payment Platform créée, conformément à l’article 3.2., le 
Bénéficiaire peut faire usage des services suivants : 
 

(i) recevoir des Dons de ses Payeurs, par le biais de paiements en ligne (via CB, 
VISA, MasterCard, Bancontact ou iDeal), lesquels sont inscrits au crédit de la 
Cagnotte Online Payment Platform du Bénéficiaire, par Online Payment Platform,.  
 
Si le Bénéficiaire entend refuser un Don enregistré dans sa Cagnotte Online Payment 
Platform, il lui appartient de rembourser à ses frais le Payeur. Ni Online Payment 
Platform, ni Kadolog n’interviendront à cet effet. 
 
Si un Payeur entend être remboursé du Don enregistré sur la Cagnotte du 
Bénéficiaire, il en adressera la demande au bénéficiaire directement.  Ni Online 
Payment Platform, ni Kadolog n’interviendront à cet effet. 
 

 
(ii) gérer sa Cagnotte Online Payment Platform, en s’identifiant sur son Compte 

utilisateur, accessible via le Site, grâce à une interface mise à disposition par 
Kadolog pour Online Payment Platform permettant au Bénéficiaire : 

 
- d’être informé de tout nouveau Don repris au crédit de sa 

Cagnotte Online Payment Platform ;  
 

- de consulter le montant auquel la Cagnotte Online Payment Platform 
s’élève et le relevé des opérations de paiement inscrites au crédit et/ou 
au débit de la Cagnotte ; 
 

- de gérer le montant de sa Cagnotte Online Payment Platform en 
donnant à Online Payment Platform, un ordre de paiement en ligne (un 
virement) dudit montant sur son Compte bancaire, à concurrence du 
solde disponible. Les ordres de paiements seront limités à 1 par 7 jours. 

 
Ce paiement est sécurisé au même titre que tout autre paiement en ligne 
fait à l’intervention de Online Payment Platform et n’est plus 
susceptible d’annulation.  

 
Une fois réalisé, le paiement est confirmé par Online Payment Platform 
qui reprend l’ensemble des informations relatives au paiement, en ce 
compris la date et l’heure du paiement.  

 
Online Payment Platform exécutera le paiement dans les délais légaux. 
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Tous les 31 décembre de chaque année, Online Payment platform 
transféra le solde des cagnottes avec un solde positif vers l’IBAN 
communiqué par les bénéficiaire.  

  
3.3.2.- Le Bénéficiaire s’engage à utiliser les Services de paiement de Online Payment Platform, de 
bonne foi, à des fins licites uniquement, et dans le respect de ses obligations contractuelles définies 
dans les Condition d’utilisation de Online Payment Platform ainsi que les CG et CP de Kadolog.  
 
En cas de soupçon de fraude, de blanchiment de capitaux, ou financement du terrorisme ou de 
risque pouvant affecter la sécurité de la Cagnotte Online Payment Platform ou du système Online 
Payment Platform, cette dernière peut bloquer avec effet immédiat la Cagnotte.  
 
Le Bénéficiaire s’engage à informer immédiatement Online Payment Platform en cas de soupçon 
d’accès ou d’utilisation frauduleuse de sa Cagnotte Online Payment Platform ou de tout évènement 
susceptible de mener à une telle utilisation. Pareillement, le Bénéficiaire informera Kadolog en lui 
adressant un email à l’adresse info@kadolog.com de telles circonstances, laquelle pourra prendre 
les mesures utiles pour bloquer le Compte utilisateur.  
 
3.3.3.- Kadolog ne saurait être tenue pour responsable d’une quelconque interruption des Services 
de paiement de Online Payment Platform et des éventuels dommages en ayant résulté.  
 
3.3.4.- Toutes réclamations portant sur l’absence ou la mauvaise exécution des Services de 
paiement de Online Payment Platform peuvent lui être adressées gratuitement, dans les formes et à 
l’adresse précisée dans les Conditions d’utilisation (point 20) de Online Payment Platform, ainsi 
qu’en remplissant le formulaire disponible sur le site de Online Payment Platform. 
 
Online Payment Platform est responsable de la bonne exécution de ses Services de paiement. 
 
3.3.5.- Les éventuels conflits entre les Créateurs de liste lorsqu’ils sont plusieurs, liés à la répartition 
des Dons transférés sur le Compte bancaire du Bénéficiaire titulaire de la Cagnotte, se règlent sans 
le concours de Kadolog et de Online Payment Platform. 
 
Si l’évènement ayant justifié la création d’une liste et d’une Cagnotte est annulé, le Bénéficiaire 
s’engage à rembourser les Payeurs des montants reçus sur la Cagnotte. Kadolog et Online Payment 
Platform ne sauraient être tenues pour responsables du non-respect par le Bénéficiaire de 
l’engagement précité à l’égard des Payeurs.   
 
3.4. Limitation du montant des Dons reçus par le Bénéficiaire et/ou documents 
d’identification complémentaires à fournir au-delà de certains seuils  
 
3.4.1.- Le montant total des Dons repris au crédit d’une Cagnotte Online Payment Platform ne peut 
excéder un montant de 25.000 EUR.  
 
Tant que le Bénéficiaire n’aura pas procédé audit versement sur son Compte bancaire, tout nouveau 
Don sera tenu en échec par Online Payment Platform. 
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3.4.3.- Si le montant des Dons cumulés reçus par le bénéficiaire dépasse 2.500 EUR, Online 
Payment Platform exige une vérification d’identité via une des deux méthodes suivantes : 
 

(i) Vérification de l’identité avec l’application ItsMe (pour la Belgique) ou avec Idin 
(Pour les Pays-Bas) 
 

(ii) Une preuve d’identité recto et verso. Les documents d’identité acceptés sont: une 
carte d’identité ou un passeport. 

 
Les documents précités sont recueillis par Kadolog en sa qualité de sous-traitant du responsable du 
traitement des données à caractère personnel, soit Online Payment Platform.  
 
L’acceptation des documents précités est laissée à la libre discrétion de Online Payment Platform. 
Pareillement, la communication des documents précités est faite sans préjudice de celle de tout 
autre document d’identification qui serait sollicitée par Online Payment Platform, à l’intervention 
de Kadolog, dans le cadre de l’utilisation de ses Services de paiement.  
 
Tant que Online Payment Platform ne dispose pas de toutes les informations et documents qu’elle 
juge nécessaires pour exécuter ses Services de paiement, Online Payment Platform peut rejeter toute 
opération de paiement au profit de la Cagnotte Online Payment Platform du Bénéficiaire. Cette 
décision de Online Payment Platform ne pourra donner lieu à des dommages et intérêts. 
Pareillement, Kadolog ne saurait être tenue pour responsable de cette décision de Online Payment 
Platform.   
 
3.4.4.- D’autres plafonds ou blocages que ceux visés ci-avant pourront être activés par Online 
Payment Platform à tout moment, en cas de soupçon de fraude.  
 
3.5.- Sort des Cagnottes inactives 
 
Dans le cas particulier du décès d’un Bénéficiaire, il appartient à ses ayants droits ou leur 
mandataire, d’en informer Online Payment Platform qui se chargera de prendre les mesures 
nécessaires pour procéder à la vérification de l’identité (si l’identité du bénéficiaire n’a pas encore 
été vérifiée) et au règlement des fonds avec les héritiers.  
 
3.6.- Confidentialité et traitement de vos données 
 
Relativement à la confidentialité et le traitement des données personnelles dans le cadre des 
paiements en ligne, l’utilisateur est renvoyé sur le lien 
https://onlinepaymentplatform.com/fr/conditions-politiques/vie-privee du site de Online Payment 
Platform. 
 
 
 
 

https://onlinepaymentplatform.com/fr/conditions-politiques/vie-privee
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3.7.- Blocage de la Cagnotte par Online Payment Platform 
 
Au-delà des hypothèses déjà visées aux articles 3.4, Online Payment Platform peut à tout moment 
décider de bloquer une Cagnotte.   
 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS D’UTILISATION DES SERVICES DE PAIEMENT ONLINE 
PAYMENT PLATFORM PAR UN/DES PAYEUR(S) 
 
4.1.- Conditions préalables pour pouvoir utiliser les Services de paiement Online Payment 
Platform 
 
4.1.1.-Le Payeur qui entend recourir aux Services de paiement de Online Payment Platform et 
partant procéder à des paiements en ligne de ses Dons doit remplir les conditions cumulatives 
suivantes, sous réserve de ce qui sera dit à l’article 4.2 
 

(i) Déclarer qu’il est une personne physique majeure et capable, agissant pour son 
propre compte (Note : Kadolog est plus restrictif sur ce point que Online Payment 
Platform dans leur conditions d’utilisation);  

 
(ii) Fournir les Données d’identification suivantes: nom, prénom et adresse mail   

 
(iii) Avoir Accepté les Conditions d’utilisation de Online Payment Platform et les 

CP Kadolog 
 
Les CG Online Payment Platform et les CP Kadolog sont respectivement disponibles sur 
le site de Online Payment Platform (www.lemonway.fr) et sur le Site.  

 
Pour autant que de besoin, Kadolog précise qu’en cas d’Acceptation des CG Online 
Payment Platform et des CP Kadolog, le Payeur déclare avoir lu, compris et accepté les 
termes desdites conditions, sans aucune réserve généralement quelconque. Les CP 
Kadolog peuvent être modifiées  
 
La non-acceptation par le Payeur des Conditions précitées entraînera l’impossibilité pour 
le Payeur de bénéficier des Services de paiement offerts par Online Payment Platform. 

 
 
 

4.2.2.- Online Payment Platform est libre, quel que soit le motif et sans qu’elle n’ait à justifier de sa 
décision, de refuser le paiement d’un payeur. Ce refus ne pourra donner lieu à des dommages et 
intérêts. Pareillement, Kadolog ne saurait être tenue pour responsable de ce refus.   
 
4.2.3.- Online Payment Platform informe le Payeur via Kadolog du refus du paiement 
 

 

http://www.lemonway.fr/
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4.3.- Description des Services de paiement de Online Payment Platform  
 
4.3.1.- Le Payeur qui recourt aux Services de paiement de Online Payment Platform dispose du 
système de paiement sécurisé mis en place par Online Payment Platform, qui intègre la norme SSL.  
 
L’ordre de paiement est irrévocable. Lors d’un paiement par carte bancaire, le montant est débité 
immédiatement au moment de la transaction. 
 
Kadolog étant un tiers à l’opération de paiement, le Payeur reconnait et accepte que toute demande 
relative à l’exécution des Services de paiement de Online Payment Platform sera adressée à cette 
dernière par l’envoi du formulaire de réclamation disponible sur le Site, sous l’onglet « Aide et 
Support » ainsi que sur le site de Online Payment Platform. En particulier, Kadolog ne confère 
aucune garantie, de quelque nature que ce soit, quant à la faculté d’exécuter des paiement en ligne 
depuis un Etat situé hors de la zone Euro ou d’un état rejeté, temporairement ou définitivement, par 
Online Payment Platform. 
 
4.3.2.- Lorsqu’un Don est effectué par le biais du système de paiement de Online Payment 
Platform, le Payeur reçoit automatiquement de Kadolog, préalablement informé par Online 
Payment Platform, une confirmation du paiement, reprenant l’ensemble des informations relatives 
au paiement, en ce compris la date et l’heure du paiement.  

 
4.3.3.- Online Payment Platform exécutera ses Services de paiement dans les délais légaux, sans 
préjudice de son droit de refuser (i) d’exécuter un paiement, notamment pour dépassement des 
plafonds visés à l’article 4.4. et/ou, la non communication par le Payeur des données visés au même 
article, opposition à la carte de paiement, insuffisance du solde disponible, etc. ou (ii) de 
contrepasser une opération de paiement qui serait rejetée ou annulée par l’émetteur de la carte de 
paiement.  
 
Kadolog ne saurait être tenue pour responsable d’une quelconque interruption des Services de 
paiement de Online Payment Platform et des éventuels dommages en ayant résulté. 
 
4.3.4.- Le Payeur s’engage à utiliser les Services de paiement de Online Payment Platform, de 
bonne foi, à des fins licites uniquement, et dans le respect de ses obligations contractuelles définies 
dans les Conditions d’utilisation de Online Payment Platform ainsi que les CP de Kadolog.  
 
En cas de soupçon de fraude, de blanchiment de capitaux, ou financement du terrorisme ou de 
risque pouvant affecter la sécurité de la Cagnotte Online Payment Platform ou du système Online 
Payment Platform, cette dernière peut bloquer avec effet immédiat l’utilisation du service.  
 
4.3.5.- Kadolog n’est nullement tenue à une quelconque obligation de remboursement, étant 
étrangère à la relation tissée entre le Payeur et le Bénéficiaire, ainsi qu’à celle tissée entre le Payeur 
et Online Payment Platform. 
 
L’ensemble des frais découlant d’un tel remboursement sont exclusivement à charge du Payeur. 
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ARTICLE 5 - COUT DE L’UTILISATION DU SERVICE DE PAIEMENT DE ONLINE 
PAYMENT PLATFORM 
 
Le coût de l’utilisation du Service de paiement de Online Payment Platform consiste en une 
commission forfaitaire de 2,4%, incluant les frais (bancaires) de Online Payment Platform et ceux 
(administratifs) de Kadolog, qui est prélevée sur le montant de chaque Don (exprimé en Euros et 
toutes taxes éventuelles comprises), et ce dès le premier. Les conditions financières précitées sont 
consultables dans l’onglet « Tarifs et Conditions » sur le Site.  
 
La commission sera automatiquement perçue par Online Payment Platform au moment de 
l’inscription du Don au crédit de la Cagnotte Online Payment Platform du Bénéficiaire.  
 
ARTICLE 6 – TRAITEMENT DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
6.1.- Kadolog collecte et fournit à Online Payment Platform les données à caractère personnel du 
Bénéficiaire (les « Données d’identification du Bénéficiaire ») nécessaires à la fourniture par 
Online Payment Platform de ses Services de paiement – les finalités du traitement sont énumérées 
sur la plateforme de Online Payment Platform. 
 
A cette fin, Kadolog agit en qualité de sous-traitant de Online Payment Platform, qui est et reste le 
responsable du traitement au sens de la législation applicable en la matière. Online Payment 
Platform s’engage dans ce cadre, à respecter l’ensemble des dispositions applicables en matière de 
protection de la vie privée. Online Payment Platform confime à cet égard, avoir procédé à la 
déclaration des traitements des données à caractère personnel.  
 
6.2.- Kadolog rappelle que le Bénéficiaire dispose d’un droit d’accès aux données personnelles le 
concernant, et peut à tout moment consulter celles-ci.  
 
De même, le Bénéficiaire a le droit de s’opposer au traitement de ces données à des fins de 
marketing et/ou d’obtenir la rectification des données inexactes.  
 
Les droits d’accès, de consultation, d’opposition et/ou de rectification peuvent être exercés 
gratuitement sur demande adressée (i) à Online Payment Platform par courrier électronique envoyé 
via leur site en ligne et/ou (ii) à Kadolog par courrier électronique envoyé à l’adresse email 
suivante : info@kadolog.com ou par courrier postal adressé au Service réclamation de Kadolog qui 
communiquera ces données à Online Payment Platform.  


